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La conservation des monuments historiques CANTONS
dans le Canton des Grisons

Personnel et base juridique

Le service de conservation des monuments historiques du
Canton des Grisons fait partie du departement de T6duca-
tion, de la culture et de la protection de Tenvironnement et

compte dix collaborateurs. Le conservateur cantonal des

monuments est assiste d'un adjoint, de deux architectes

(conseillers en construction, d'un collaborates scientifi-
que) (1/2 poste), d'un chercheur dans le domaine des

constructions, de deux dessinateurs (11/2 poste) et de deux
secretaires. En outre, le service emploie de temps ä autre des

stagiaires, il s'agit surtout d'etudiants en histoire de Tart et
donne un nombre relativement restreint de täches particu-
lieres ä des specialistes exterieurs (restaurateurs, experts en
facture d'orgue, ingenieurs et architectes). Le service de

conservation des monuments travaille en etroite collaboration

avec le service cantonal d'archeologie.

L'activite du service de conservation des monuments du
Canton des Grisons a depuis 1946 comme base juridique
Tordonnance sur la protection de la nature et du paysage.
Cette ordonnance prevoyait la creation d'une commission
cantonale pour la protection de la nature et du paysage
responsable des domaines suivants: protection du paysage,
archeologie et conservation des monuments historiques.
Cette commission d£bat aujourd'hui encore de ces domaines

avec le gouvernement cantonal. C'est en 1960 qu'a ete

cree le poste de conservateur cantonal des monuments
historiques. Le premier titulaire de ce poste, Alfred Wyss, a

exerce ses fonctions dans les Grisons jusqu'en 1978. En
1965, la legislation cantonale a ete completee par une
nouvelle loi sur Tencouragement de la protection de la

nature et du paysage ainsi que de la creation culturelle et

scientifique.

Apercu historique et situation actuelle

Le service de conservation des monuments s'occupe de

Tetude et de la conservation de Tensemble des bätiments
construits de Tantiquite tardive jusqu'ä nos jours, autrement
dit, d'une tradition culturelle de 1'500 ans situee sur un
sixieme du territoire de la Suisse. La variete culturelle
exceptionnelle du canton fait que les Grisons possede un
patrimoine de monuments historiques les plus divers et
d'une richesse rare. Grace ä la Reforme et ä une industrialisation

pour ainsi dire inexistante, les bätiments de diffe-
rents styles, types de construction et epoques qui ont
survecu sont relativement nombreux.

C'est en collaboration avec des architectes, des artisans

specialises et des maitres d'oeuvre que le service de conservation

des monuments mene ä bien la mission qui lui

incombe, c'est-a-dire la conservation des bätiments
historiques. Un important domaine d'activite du service consiste
ä collaborer ä l'elaboration de nouveaux bätiments dans les

villages et ä la campagne. Une grande partie de ce travail doit
s'effectuer sur place. Dans le Canton des Grisons, les

distances represented un obstacle comme d'ailleurs les

conditions meteorologiques qui limitent les travaux au

moyen de methodes et de materiaux traditionnels ä la

Periode de Tannee situee entre mi-mai et debut octobre.

De nombreux bätiments ont ete construits par 6tapes ä

differentes epoques. La recherche dans le domaine de la

construction a done un role tres important ä jouer. Gräce ä

Tarcheologie, il est possible de reconstituer Thistoire des

bätiments en question et done d'61aborer une documentation

n£cessaire pour mener ä bien la conservation et la

restauration de ces monuments historiques. Le financement
de ces travaux de recherche et de documentation est un

probl&me qui n'a pas encore et£ resolu. II est absolument
necessaire que les communes, le canton et la Confederation
accordent des subventions plus elevees pour faire face ä

cette necessite.

Bien avant que Ton s'interesse scientifiquement aux monuments

historiques, des parties de bätiments, des bätiments

entiers, leurs am£nagements et leurs mobiliers ont 6t&

habites, utilises et conserves par de nombreuses generations.

C'est au XlXeme si£cle que la conservation des

monuments voit le jour et que les disciplines telles que
Thistoire, Tarcheologie et Thistoire de l'art se profilent. Les

pionniers de cette nouvelle science ont alors sillonne le

canton et ont travaille ä la restauration d'oeuvres d'art
choisies comme par exemple les peintures de la tour du

chäteau de Brandis (Johann Rudolf Rahn) ou le couvent de

Müstair (Josef Zemp, Robert Durrer). La Confederation a

contribue ä la restauration de nombreuses eglises datant du

moyen äge et d'un bon nombre de chäteaux gräce ä

Intervention de la Commission federale des monuments
historiques dont le röle est de dispenser des conseils et d'accorder
des subventions.

Parmi les pr6curseurs de la conservation des monuments en

tant qu'institution, il convient de citer deux personnalit6s
qui ont marque la premiere moitie du XX£me si£cle dans ce

domaine: Walther Sulser, responsable et conseiller de

nombreuses restaurations d'eglises et de chapelles sur les-
quelles il a travaille en tant qu'architecte, historien d'art et

archeologue, en respectant les prineipes de la conservation
des monuments et Erwin Poeschel, juriste et historien d'art,

qui a redige de 1923 ä 1948 pour le Canton des Grisons les

inventaires, La Maison Bourgeoise, Les Chäteaux et les

Monuments d'Art et d'Histoire.
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Le service de conservation des monuments historiques
consacre une partie de son temps ä la presentation de ses

activitös et au recensement du patrimoine sous forme de

rapports de travaux de restauration, de travaux de
documentation et d'inventaires. A l'heure actuelle, les travaux
suivants sont en cours: les inventaires des sites de Zuoz et
de Sent, les inventaires des päturages de montagne de

Alvaneu, Cauco, Fanas, Fideris, Jenaz, Trun et Zuoz et les

inventaires des biens culturels mobiles de Alvaneu, Chur-
walden, Parsonz et Surava. Par ailleurs le service de conservation

des biens culturels s'occupe de fournir la documentation

concernant le canton nöcessaire ä l'IVS et ä l'ISOS.
Ce service s'occupe dgalement de soutenir et plus rarement
de r£diger des travaux scientifiques et des publications,
d'informer I'opinion publique (visites guidöes, exposes, col-
loques) et de favoriser les Behanges d'id£es entre les sp£cia-
listes au niveau Suisse comme au niveau international.

Deux problemes d'importance

Parmi les nombreux probl&mes auxquels le service de
conservation des monuments est confront^, il y en a deux qui
mdritent d'etre signals. Le premier problöme est £galement
le plus ancien: le tourisme et la conservation des monuments

historiques. Son origine remonte ä l'dpoque de haute
conjoncture 6conomique au cours de laquelle la m£canisa-
tion de l'agriculture et surtout le besoin toujours plus grand
de possöder une rösidence secondaire ou un appartement de

vacances dans le Canton des Grisons ont eu pour
consequences des dommages considerables causes aux bätiments
ruraux et la degradation de villages entiers.

Le tourisme pourtant eveille l'intöret et la comprehension
pour la culture des epoques passees, mais ce que le tourisme
vante, il l'utilise et le consomme et e'est ä ce niveau que le
tourisme va dans bien des cas ä l'encontre des intörets de la
conservation. Sous pretexte de vouloir combiner le monde
intact de la tradition paysanne montagnarde et le confort
technique de cette fin du XXöme siöcle, des bätiments
historiques sont littdralement vidös de leur substance et sont
'liftös' de telle sorte qu'ils sont möconnaissables. Pour des
raisons techniques et finaneiöres, la construction des ap-
partements et residences secondares n'est pas non plus une
rdussite, ce sont souvent des bätiments de mauvaise qualite
qui imitent mal le style de l'architecture locale.

Le deuxieme problöme qui se pose concerne les dimensions
gönöralement imposantes des monuments historiques des

XlXöme et XXeme siecles. Les hotels, les gares, les centrales

ölectriques, les öcoles, les villas, les groupements d'ha-
bitations, les rues, les ponts et les galeries de ces epoques
sont des objets culturels qu'il faut protöger.

Leur utilisation toujours plus acharnöe ou au contraire le

manque d'intöret pour leur exploitation conduisent ä des

conflits d'interets entre les personnes privees et les pouvoirs
publics. A cela s'ajoute le montant ölevö des sommes
nöcessaires ä leur conservation auquel le service de conservation

des monuments historiques ne peut que contribuer
modestement. Dans ce domaine il y a encore beaucoup de
travail d'information ä effectuer pour que ces monuments
'mal aimös' puissent etre appröeiös et done proteges.

Depuis sa creation, le service de conservation des monuments

historique essaie souvent au dernier moment de

sauver tel ou tel ölöment de notre histoire culturel. Les
monuments historiques doivent etre considörös comme les
temoins uniques de notre passe qu'il convient ä 1'avenir

d'ötudier, de conserver et de restaurer. C'est ä cela qu'oeuv-
re le service de conservation des monuments historiques du
Canton des Grisons gräce ä une petite equipe de collabo-
rateurs et ä des moyens financiers modestes mis ä la

disposition par un canton moyennement riche mais oil
l'encouragement de la culture au niveau privö est faible.

Marc Antoni Nay

Le Service des Musees, Monuments historiques
et Recherches archeologiques du Canton du
Valais

Le texte que nous vous prösentons dans ce bulletin com-
prend plusieurs chapitres qui correspondent ä la structure
du Service des Musöes, Monuments historiques et Recherches

archeologiques du Canton du Valais. Afin de tenir
compte de la situation particuli&re du Canton du Valais dans

le domaine du multilinguisme, nous avons preföre laisser les

differents chapitres dans leur version originale.

Vo

Auf Beginn des Jahres 1987 sind die Museen, die Archäologie

und die Denkmalpflege als Ämter unter einem Direktor
bzw. einer Direktorin in einer Dienststelle des Erzie-

hungsdepartementes vereinigt worden. Dem Vorsteher der
Dienststelle sind ein wissenschaftlicher Adjunkt sowei ein
'chef de la section administrative' zugeordnet.

Eine der Hauptaufgaben der Dienststelle ist neben der

eigentlichen Administration die Koordinierung der Ämter.
Wenn diese Kontakte z. B. zwischen Archäologie und

Denkmalpflege auch selbstverständlich sein sollten, gleich
wie Grundmauern und Aufgehendes zusammengehörten,
so trifft dies unter staatlichen Stellen erfahrungsgemäss
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nicht immer zu. Die Dienststelle hat sich ferner bei besonders

schwierigen Problemen der Ämter helfend einzuschalten.

Wenn auch die letzte Verantwortung beim Vorsteher
der Dienststelle liegt, so kommt den Ämtern doch eine der
Initiative förderliche weitreichende Selbstständigkeit zu.

Walter Ruppen
Vorsteher der Dienststelle

L' Office des Musees cantonaux

Service inddpendant jusqu'en 1986 puis rattachd ä celui des

musees, monuments historiques et recherches archdologi-
ques crdd en 1987, l'Office des Musees cantonaux regroupe
sous une direction unique les six musdes de TEtat du Valais;
ä Sion, les musees d'histoire naturelle (constitue en musde
cantonal en 1849), d'histoire et d'ethnologie (1883), le
cabinet de numismatique (1893), les musdes des beaux-arts
avec ses annexes de la Grange ä TEveque et de TEglise des
Jesuites (1947) et d'archeologie avec son annexe du musde

gallo-romain d'Octodure ä Martigny (1976); ä Saint-
Maurice, le musde militaire (1974). L'Office gdre aussi une
collection iconographique, de meme qu'une bibliothdque,
une base documentaire et une photothdque specialises.

L'organigramme de l'Office prevoit 10,4 postes ä plein
temps dont 6 gardiens, 1 secretaire, 1 propose aux inventai-
res et 2,4 scientifiques. Seules les collections d'histoire et
d'ethnologie, d'art contemporain et d'histoire naturelle di-
sposent chacune d'un conservateur attitrd. Les autres fonds
sont geres par le directeur des Musdes cantonaux ou, dans
la mesure des moyens financiers disponibles, par des
scientifiques mandates.

L'Office privilegie les acquisitions, les manifestations et les
recherches relatives au Valais et ä ses paralleles geographi-
ques et culturels (Alpes, tourisme), dans une perspective
toujours scientifique et critique.

Les insuffisances structurelles (budget, personnel, espaces)
ne favorisant pas des conditions de gestion et de recherche
optimales, l'Office a jusqu'ici tente de miser sur la diversitd
meme des collections dont il doit assurer la conservation
certes, mais aussi la promotion. C'est dans le but de repon-
dre ä ces deux imperatifs qu'ont dtd orgnaisees de grandes
expositions thematiques et pluridisciplinaires comme 'Le
Valais avant l'histoire' en 1986, 'Sion, la part du feu: 1788 -
1988' en 1988, 'Ubi bene ibi patria: Valais d'emigration' en
1991. Ces manifestations d'envergure ont dtd l'occasion de

mesures tant conservatoires (restauration, inventorisation,
documentation photographique), scientifiques (recherche,
publications) et didactiques (visites commentees, cahiers
pedagogiques) que d'amenagements techniques (infrastructure

et assainissement des espaces d'exposition, accrochage
des collections).

CANTONS

A cöte de nombreuses presentations monographiques
ponctuelles (histoire naturelle, art moderne et contemporain),

les grandes expositions devaient en outre accrdditer la
ldgitimitd de l'institution auprds du public, de Tadministra-
tion et du personnel politique.

Ce parti a dtd suivi tant que les moyens financiers 1'ont

permis. Mais les charges liees ä la renovation du Musde de
Valdre et ä la restauration de ses collections depuis 1986 et
surtout la reduction budgetaire annoncde pour 1992 (-15 ä

-20 %) ont stoppd net plusieurs projets ambitieux (expositions

sur le premier millenaire et sur l'iconographie valai-
sanne) et vont probablement refermer les activity de
l'Office sur la gestion quasi souterraine de ses propres
collections. Provisoirement, esperons-le.

Marie-Claude Morand
Directrice de l'Office
des Musdes

L'Office des Recherches archeologiques

L'Office des Recherches archeologiques, issu d'une refonte
de certains services culturels de I'Etat du Valais est nd en
1987, de la separataion en deux de l'ancien Service des

Monuments historiques et Recherches archeologiques que
dirigeait jusqu'alors Tarchdologue cantonal. Les quatre
postes fixes qu'il comprend sont occupes par les anciens
collaborateurs de la Direction des fouilles d'Octodurus,
chargds de l'execution des recherches archeologiques sur le
site de la ville romaine de Martigny, et dependant de l'ancien
service. Le directeur de cette institution, creee en 1974, aide
de son secretariat assume depuis lors, en plus de ses

anciennes fonctions, la charge de Directeur de l'Office des

Recherches archeologiques, c'est-ä-dire d'Archeologue
cantonal. La reorganisation de 1987 a done eu pour effet de

faire perdre un demi-poste ä Tarcheologie valaisanne.

Outre la responsabilite directe de toutes les fouilles d'dpo-
que romaine en Vailais, l'Office a pour tache de gerer au
mieux Tarcheologie cantonale tant sur le niveau de la

prevention, de la coordination, de Tinformation, de la

publication, que de Torganisation des fouilles d'urgence et
de recherche fondamentale, de l'eiaboration de leurs rdsul-
tats en assurant une gestion rigoureuse du modeste budget,
chaque ann6e plus maigre, mis ä sa disposition. C'est ainsi

que d'une maniere generale, les interventions archeologiques

sur des sites d'epoque pre- ou protohistorique, de

meme que sur des sites du Haut Moyen Age ou plus recents
sont confides, par ses soins, ä diffdrentes institutions
(universitäres notamment) ou ä des entreprises privdes d'ar-
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chdologie. Malgrd un manque cruel de collaborateurs fixes

et avec des moyens limit6s, un accent particulier est mis dans

l'elaboration d'une carte archeologique (dans le cadre no-
tamment de la revision des plans d'am£nagement locaux et
de leur adaptation aux exigences de la LAT) dont la gestion
attentive et soutenue devrait permettre la meilleure sauve-
garde possible du patrimoine archeologique et, le cas dcheant,
d'obtenir les conditions d'intervention les moins d£favora-
bles, gräce ä des mesures de prevention, d'information et de

sensibilisation, et ä la deiimination de secteurs archeologi-
ques de protection.

Francois Wibie
Directeur de l'Office des

Recherches archeologiques

Das Amt für Denkmalpflege

Ein Rückblick

Das 'Gesetz über die Erhaltung von Kunstgegenständen
und historischen Denkmälern' des Kantons Wallis geht auf
das Jahr 1906 zurück. Es orientierte sich damals an den

Denkmalschutzgesetzen der Kantone Waadt (1898) und
Bern (1902).

Viele der Unterschutzstellungen, die 1910 vom Sekretär der
'Kommission für Erhaltung der historischen Denkmäler'
dem Staatsrat unterbreitet wurden, stiessen damals von
seiten der Betroffenen unerwarteterweise auf derart heftigen

Widerstand, dass sie zum Teil provisorisch wieder

aufgehoben werden mussten.

An dieser Haltung gegenüber Eingriffen des Staates im
Bereich des Privateigentums hat sich bis heute kaum
Wesentliches geändert. Dies wirkt sich dahingehend aus,
dass in der geltenden Praxis Gesuche um Unterschutzstellungen

nur im Einverständnis mit dem jeweiligen Besitzer
eines Baudenkmals vorgenommen werden können. Der
Kanton zählt zurzeit 465 Bauten, die unter Denkmalschutz
stehen.

Seit den späten 60er Jahren hat übrigens die bereits
erwähnte, durch das Gesetz von 1906 ins Leben gerufene
Kommission nicht mehr getagt. Gesuche um Unterschutzstellungen

und Subventionsbeiträge werden dem Staatsrat
direkt von der zuständigen Dienststelle als Anträge
unterbreitet.

Im Rahmen der wechselvollen Geschicke im Lauf der ersten
Jahrzehnte ihrer Tätigkeit wird die Denkmalpflege Opfer

verschiedener Rationalisierungsmassnahmen, die 1935 in
der Aufhebung der Stelle des Kantonsarchäologen gipfeln,
der zugleich als Denkmalpfleger fungiert.

Nach einer Reorganisation zu Beginn der 40er Jahre erfolgt
1958 die Ernennung eines nebenamtlichen Sekretärs der
'Kommission für Erhaltung der historischen Denkmäler',
dem die Wahrung der Interessen von Denkmalpflege und

Archäologie im Kanton obliegt. Auf diese Zeit geht auch
der Beginn einer intensiven fachlichen Betreuung durch die

Experten der Eidg. Kommission für Denkmalpflege (EKD)
zurück, die das denkmalpflegerische Geschehen des Kantons

in hohem Masse prägen.

1971 wird die Dienststelle für Denkmalpflege und Archäologie

ins Leben gerufen, die ihrerseits 1987 durch den

Einbezug der Kantonsmuseen in die Dienststelle für
Museen, Denkmalpflege und Archäologie umgewandelt wird.

Aufbau und Aufgaben des Amtes

Das dem Erziehungsdepartement zugeordnete Amt für
Denkmalpflege umfasst heute viereinhalb Stellen. Neben
der halbtags arbeitenden Sekretärin und dem Denkmalpfleger

zählt es zwei als technische Zeichner ausgebildete
Baubegleiter, die seit der Gründung der Dienststelle im
Jahre 1971 zu deren Grundstock zählen. Ein weiterer
technischer Zeichner ist für die Reinzeichnung der von den

Baubegleitern erstellten Bauaufnahmen zuhanden des Amtes
sowie der beiden dem Staatsarchiv zugeordneten
Kunstdenkmälerautoren, für Photodokumentationen und
Publikationszeichnungen zuständig.

In Anbetracht der geographischen Ausdehnung des Kantons

und der damit verbundenen langen Reisewege einerseits

und der Qualifizierung und Anzahl der Mitarbeiter
anderseits, konzentriert sich die Tätigkeit des Amtes in
erster Linie auf baubegleitende Massnahmen. Dass dabei
die für jede Restaurierung unentbehrliche Quellenforschung

sowie die Aufarbeitung und Auswertung der Re-
staurierungsmassnahmen und -ergebnisse oft zu kurz
kommen, sei nur nebenbei erwähnt.

Erschwerdend kommt hinzu, dass Denkmalpflege und
Heimatschutz unterschiedlichen Departementen angehören

und sich, mit je eigenen Objektkrediten ähnlichen

Umfangs ausgestattet, teilweise konkurrenzieren.

Die Stellung der Denkmalpflege im Planungs- und
Baubewilligungsverfahren ist als schwierig zu bezeichnen. Dies ist

dadurch zu erklären, dass das Wallis trotz verschiedener
Anläufe und Ansätze bis heute kein flächendeckendes und

für die Behörde verbindliches Inventar der schützenswerten
Bauten besitzt, welches den kommunalen und kantonalen
Instanzen erlauben würde, bei der Beurteilung der
anfallenden Baugesuche dem Bestand und dem Charakter der
historischen Bausubstanz in angemessener Weise Rech-
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nung zu tragen. Im Rahmen der laufenden Ortsplanungsrevisionen

bezeichnet das Amt für Denkmalpflege die
schützenswerten Bauten und beantragt die entsprechenden
Schutzbestimmungen in den Bau- und Zonenreglementen.
Die Stellungnahme des Amtes hat konsultativen Charakter.

Gemäss Gesetz vom 23. Januar 1987 zur Ausführung des

Bundesgesetzes über die Raumplanung vom 22. Juni 1979

(das Dekret über das Baubewilligungsverfahren wird
demnächst vorliegen) fällt die Planung des Gemeindegebietes in
den Kompetenzbereich der 162 Gemeinden. Angesichts der
rasch fortschreitenden Dezimierung oder Verunstaltung
des historischen Baubestandes durch Unverständnis oder
mangelnde Schutzbestimmungen drängt sich die rasche

Verwirklichung geeigneter Massnahmen auf.

Ausblick

Gegenwärtig ist ein kantonales Rahmengesetz über die
kulturellen Institution des Staates und die Kulturförderung
in Vorbereitung, in welchem auch der Bereich der
Denkmalpflege berücksichtigt wird. Dieses Gesetz soll
demnächst dem Grossen Rat unterbreitet werden. Auf das

Endergebnis darf man gespannt sein...

Renaud Bucher
Direktor des Amtes
für Denkmalpflege

Le Conseil de la culture

Compose d'une vingtaine de personnes representant les
diverses regions du canton et les divers milieux culturels, le
Conseil de la culture se reunit deux fois par an pour
examiner des probl&mes generaux et choisir les laureats des

prix culturels, d£cernös par l'Etat. Les responsables des

services culturels de l'Etat participent aux travaux ä titre
d'experts.

Membres et experts se repartissent en six commissions:
lettres et thdätre / cinema / musique et danse / art et artisanat
/ sciences humaines et sciences naturelles / Education des

adultes.

La tache principale des commissions - qui se reunissent 5

ou 6 fois par an - consiste ä examiner les demandes de

Subvention, qui sont de deux ordres:

- les aides annuelles accordees aux organismes et aux
associations exer^ant une activite reguliere;

- les aides ponctuelles, attributes - souvent sous la forme
d'une garantie de deficit - pour des manifestations ou des

travaux.

CANTONS

Le budget comporte en outre un poste consacrt aux achats
d'oeuvres d'art, effectues par la commission chargte de ce
domaine.

Devaluation des projets ttant toujours quelque peu subjective

dans les domaines artistiques, toutes les propositions
sont rtexamintes par le Bureau du Conseil, preside par le
Chefdu Departement de l'Instruction publique et formt des
6 presidents de commission, ainsi que du Chef du Service
administratif et du Conseiller culturel.

Si le röle du Conseil de la culture est essentiellement
subsidiaire, il lui arrive de prendre des initiatives, notam-
ment pour assurer une certaine coordination entre les

projets tlaborts par des organismes privts, pour diffuser
l'information (publication mensuelle d'un memento des

manifestations), pour favoriser les contacts entre les

responsables rtgionaux et communaux de la culture, et pour
organiser des conferences sur certains probltmes culturels
interessant l'ensemble du canton.

La coordination des travaux du Conseil, du Bureau et des

diverses commissions est assume par le Conseiller culturel
et le secretariat du Service administratif.

Michel Veuthey
Conseiller culturel
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